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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n° 2024-1449 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 21 juin 2024 

modifiant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques 
à la société BOUYGUES TELECOM 

pour un réseau ouvert au public du service fixe 
sur le territoire national 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ;  

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ;  

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2021-0498 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 mars 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0910 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 mai 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2021-0912 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 mai 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1316 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 juin 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1506 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 juillet 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1820 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 août 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1988 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 septembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2173 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2185 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 7 décembre 2021 fixant les conditions d’utilisation des fréquences radioélectriques par les 
installations radioélectriques des liaisons point-à-point coordonnées du service fixe ; 

Vu la décision n° 2021-2205 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2606 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 novembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision n° 2021-2713 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2714 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2021-2766 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2853 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 31 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0052 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 janvier 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0070 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 janvier 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0081 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 janvier 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0133 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 janvier 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0135 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 janvier 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0176 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 janvier 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0222 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 janvier 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0276 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 février 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0293 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 février 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0323 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 février 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-0349 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 février 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0474 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 février 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0543 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0603 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0637 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0745 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 31 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0858 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 avril 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0928 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 avril 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0997 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 mai 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1041 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mai 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1042 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mai 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1076 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 mai 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-1189 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1194 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1240 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1283 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1284 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1346 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1392 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1487 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 juillet 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1488 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 juillet 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1560 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 juillet 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1569 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 22 juillet 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1624 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er août 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-1640 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 août 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1689 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 août 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1874 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 septembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1877 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 septembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1928 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 septembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1935 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 septembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2006 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 octobre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2022 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 octobre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2041 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 octobre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2042 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 octobre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2081 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 octobre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2151 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 octobre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-2213 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2292 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2354 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2401 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2402 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2449 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2515 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 décembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2544 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 décembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2719 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 22 décembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2759 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 décembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0020 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 janvier 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0021 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 janvier 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2023-0071 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 janvier 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0102 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 13 janvier 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0174 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 janvier 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0290 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 février 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0350 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 février 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0352 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 février 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0428 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 février 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0489 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 février 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0505 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 février 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0541 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 mars 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0635 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 mars 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0642 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 mars 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 9/19 

Vu la décision n° 2023-0644 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 mars 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0775 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 31 mars 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0858 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 avril 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0913 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 avril 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0946 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 avril 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1025 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1073 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1074 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1113 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1129 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1226 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1263 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er juin 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2023-1317 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 juin 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1395 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 juin 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1641 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 juillet 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1674 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 juillet 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1835 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 août 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2186 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 octobre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2247 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 octobre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2306 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 octobre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2343 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 octobre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2346 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 octobre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2470 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 novembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2471 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 novembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2023-2534 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 novembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2610 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 novembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2681 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 novembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2740 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er décembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2808 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 décembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2901 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 décembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0144 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 janvier 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0145 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 janvier 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0189 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 janvier 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0249 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 janvier 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0428 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 février 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0470 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 février 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2024-0517 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 mars 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0569 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 mars 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0673 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 mars 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0825 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0867 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0869 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0902 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0903 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0958 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 22 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0978 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1017 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1038 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2024-1061 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1087 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 13 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1088 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 13 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1124 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1172 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1295 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 juin 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de 
signature pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 
9 décembre 2021 modifiée de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la demande par voie électronique de la société BOUYGUES TELECOM, reçue le 13 juin 2024 ; 

Décide :  

Article 1. Les liaisons mentionnées ci-dessous sont modifiées conformément aux annexes 1 à 287 à 
la présente décision : 

- Liaison BY038519 attribuée par la décision n° 2021-2606 en date du 30 novembre 2021 
- Liaison BY064993 attribuée par la décision n° 2024-1017 en date du 29 avril 2024 
- Liaison BY074200 attribuée par la décision n° 2021-0498 en date du 18 mars 2021 
- Liaison BY074395 attribuée par la décision n° 2022-1877 en date du 16 septembre 2022 
- Liaison BY075230 attribuée par la décision n° 2021-0912 en date du 5 mai 2021 
- Liaison BY075272 attribuée par la décision n° 2021-0910 en date du 5 mai 2021 
- Liaison BY075646 attribuée par la décision n° 2024-0902 en date du 16 avril 2024 
- Liaison BY075885 attribuée par la décision n° 2021-1316 en date du 23 juin 2021 
- Liaison BY076655 attribuée par la décision n° 2021-1506 en date du 16 juillet 2021 
- Liaison BY077457 attribuée par la décision n° 2021-1820 en date du 23 août 2021 
- Liaison BY077482 attribuée par la décision n° 2021-1820 en date du 23 août 2021 
- Liaison BY077777 attribuée par la décision n° 2021-1988 en date du 10 septembre 2021 
- Liaison BY077782 attribuée par la décision n° 2021-1988 en date du 10 septembre 2021 
- Liaison BY077899 attribuée par la décision n° 2021-2173 en date du 5 octobre 2021 
- Liaison BY077947 attribuée par la décision n° 2021-2173 en date du 5 octobre 2021 
- Liaison BY077974 attribuée par la décision n° 2021-2173 en date du 5 octobre 2021 
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- Liaison BY077995 attribuée par la décision n° 2021-2173 en date du 5 octobre 2021 
- Liaison BY078001 attribuée par la décision n° 2021-2173 en date du 5 octobre 2021 
- Liaison BY078008 attribuée par la décision n° 2021-2173 en date du 5 octobre 2021 
- Liaison BY078350 attribuée par la décision n° 2021-2205 en date du 11 octobre 2021 
- Liaison BY079226 attribuée par la décision n° 2021-2713 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079260 attribuée par la décision n° 2021-2713 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079505 attribuée par la décision n° 2021-2713 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079647 attribuée par la décision n° 2021-2714 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079654 attribuée par la décision n° 2021-2714 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079799 attribuée par la décision n° 2021-2714 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079876 attribuée par la décision n° 2021-2714 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY080180 attribuée par la décision n° 2021-2766 en date du 16 décembre 2021 
- Liaison BY080232 attribuée par la décision n° 2021-2766 en date du 16 décembre 2021 
- Liaison BY080537 attribuée par la décision n° 2021-2853 en date du 31 décembre 2021 
- Liaison BY080783 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY080784 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY080785 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY080786 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY081025 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY081076 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY081118 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY081148 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY081209 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY081250 attribuée par la décision n° 2022-0052 en date du 6 janvier 2022 
- Liaison BY081375 attribuée par la décision n° 2022-0081 en date du 11 janvier 2022 
- Liaison BY081491 attribuée par la décision n° 2022-0133 en date du 17 janvier 2022 
- Liaison BY081515 attribuée par la décision n° 2022-2515 en date du 5 décembre 2022 
- Liaison BY081557 attribuée par la décision n° 2022-0133 en date du 17 janvier 2022 
- Liaison BY081699 attribuée par la décision n° 2022-0135 en date du 17 janvier 2022 
- Liaison BY081826 attribuée par la décision n° 2022-0176 en date du 20 janvier 2022 
- Liaison BY082094 attribuée par la décision n° 2022-0222 en date du 26 janvier 2022 
- Liaison BY082405 attribuée par la décision n° 2022-0293 en date du 3 février 2022 
- Liaison BY082458 attribuée par la décision n° 2022-0293 en date du 3 février 2022 
- Liaison BY082495 attribuée par la décision n° 2022-0276 en date du 2 février 2022 
- Liaison BY082532 attribuée par la décision n° 2022-0323 en date du 7 février 2022 
- Liaison BY082586 attribuée par la décision n° 2022-0323 en date du 7 février 2022 
- Liaison BY082682 attribuée par la décision n° 2022-0349 en date du 9 février 2022 
- Liaison BY083146 attribuée par la décision n° 2023-2610 en date du 17 novembre 2023 
- Liaison BY083147 attribuée par la décision n° 2023-2610 en date du 17 novembre 2023 
- Liaison BY083148 attribuée par la décision n° 2023-2610 en date du 17 novembre 2023 
- Liaison BY083149 attribuée par la décision n° 2023-2610 en date du 17 novembre 2023 
- Liaison BY083421 attribuée par la décision n° 2023-0174 en date du 23 janvier 2023 
- Liaison BY083454 attribuée par la décision n° 2022-0474 en date du 24 février 2022 
- Liaison BY083785 attribuée par la décision n° 2022-0543 en date du 8 mars 2022 
- Liaison BY084044 attribuée par la décision n° 2022-0603 en date du 14 mars 2022 
- Liaison BY084195 attribuée par la décision n° 2022-0637 en date du 18 mars 2022 
- Liaison BY084270 attribuée par la décision n° 2022-1283 en date du 20 juin 2022 
- Liaison BY084649 attribuée par la décision n° 2022-0745 en date du 31 mars 2022 
- Liaison BY085232 attribuée par la décision n° 2022-0858 en date du 19 avril 2022 
- Liaison BY085249 attribuée par la décision n° 2022-0858 en date du 19 avril 2022 
- Liaison BY085513 attribuée par la décision n° 2022-1935 en date du 26 septembre 2022 
- Liaison BY085630 attribuée par la décision n° 2022-0928 en date du 27 avril 2022 
- Liaison BY085632 attribuée par la décision n° 2022-0928 en date du 27 avril 2022 
- Liaison BY085634 attribuée par la décision n° 2022-0928 en date du 27 avril 2022 
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- Liaison BY085844 attribuée par la décision n° 2022-0997 en date du 6 mai 2022 
- Liaison BY085898 attribuée par la décision n° 2022-1041 en date du 11 mai 2022 
- Liaison BY085924 attribuée par la décision n° 2022-1041 en date du 11 mai 2022 
- Liaison BY085997 attribuée par la décision n° 2022-1042 en date du 11 mai 2022 
- Liaison BY086101 attribuée par la décision n° 2022-1076 en date du 16 mai 2022 
- Liaison BY086375 attribuée par la décision n° 2022-1189 en date du 2 juin 2022 
- Liaison BY086380 attribuée par la décision n° 2022-1189 en date du 2 juin 2022 
- Liaison BY086388 attribuée par la décision n° 2022-2401 en date du 25 novembre 2022 
- Liaison BY086433 attribuée par la décision n° 2022-1189 en date du 2 juin 2022 
- Liaison BY086461 attribuée par la décision n° 2022-1194 en date du 3 juin 2022 
- Liaison BY086524 attribuée par la décision n° 2023-0642 en date du 15 mars 2023 
- Liaison BY086658 attribuée par la décision n° 2022-1240 en date du 14 juin 2022 
- Liaison BY086799 attribuée par la décision n° 2022-1284 en date du 20 juin 2022 
- Liaison BY086861 attribuée par la décision n° 2022-1346 en date du 24 juin 2022 
- Liaison BY087006 attribuée par la décision n° 2022-1392 en date du 29 juin 2022 
- Liaison BY087043 attribuée par la décision n° 2022-1392 en date du 29 juin 2022 
- Liaison BY087295 attribuée par la décision n° 2022-1487 en date du 8 juillet 2022 
- Liaison BY087336 attribuée par la décision n° 2022-1487 en date du 8 juillet 2022 
- Liaison BY087344 attribuée par la décision n° 2022-1488 en date du 8 juillet 2022 
- Liaison BY087377 attribuée par la décision n° 2023-0913 en date du 17 avril 2023 
- Liaison BY087629 attribuée par la décision n° 2022-1569 en date du 22 juillet 2022 
- Liaison BY087667 attribuée par la décision n° 2022-1569 en date du 22 juillet 2022 
- Liaison BY087724 attribuée par la décision n° 2022-1560 en date du 21 juillet 2022 
- Liaison BY087974 attribuée par la décision n° 2022-1624 en date du 1er août 2022 
- Liaison BY088013 attribuée par la décision n° 2022-1624 en date du 1er août 2022 
- Liaison BY088029 attribuée par la décision n° 2022-1640 en date du 2 août 2022 
- Liaison BY088118 attribuée par la décision n° 2022-1689 en date du 9 août 2022 
- Liaison BY088125 attribuée par la décision n° 2022-1689 en date du 9 août 2022 
- Liaison BY088725 attribuée par la décision n° 2022-1874 en date du 15 septembre 2022 
- Liaison BY088889 attribuée par la décision n° 2022-1928 en date du 23 septembre 2022 
- Liaison BY088899 attribuée par la décision n° 2022-1928 en date du 23 septembre 2022 
- Liaison BY088994 attribuée par la décision n° 2022-2006 en date du 3 octobre 2022 
- Liaison BY089113 attribuée par la décision n° 2022-2022 en date du 5 octobre 2022 
- Liaison BY089217 attribuée par la décision n° 2022-2042 en date du 7 octobre 2022 
- Liaison BY089233 attribuée par la décision n° 2022-2042 en date du 7 octobre 2022 
- Liaison BY089335 attribuée par la décision n° 2022-2041 en date du 7 octobre 2022 
- Liaison BY089365 attribuée par la décision n° 2022-2081 en date du 14 octobre 2022 
- Liaison BY089399 attribuée par la décision n° 2022-2081 en date du 14 octobre 2022 
- Liaison BY089405 attribuée par la décision n° 2022-2081 en date du 14 octobre 2022 
- Liaison BY090041 attribuée par la décision n° 2022-2151 en date du 26 octobre 2022 
- Liaison BY090252 attribuée par la décision n° 2022-2213 en date du 4 novembre 2022 
- Liaison BY090406 attribuée par la décision n° 2022-2292 en date du 14 novembre 2022 
- Liaison BY090574 attribuée par la décision n° 2022-2354 en date du 21 novembre 2022 
- Liaison BY090585 attribuée par la décision n° 2022-2354 en date du 21 novembre 2022 
- Liaison BY090610 attribuée par la décision n° 2022-2354 en date du 21 novembre 2022 
- Liaison BY090612 attribuée par la décision n° 2022-2354 en date du 21 novembre 2022 
- Liaison BY090657 attribuée par la décision n° 2022-2402 en date du 25 novembre 2022 
- Liaison BY090807 attribuée par la décision n° 2022-2449 en date du 30 novembre 2022 
- Liaison BY090942 attribuée par la décision n° 2022-2544 en date du 7 décembre 2022 
- Liaison BY091198 attribuée par la décision n° 2022-2719 en date du 22 décembre 2022 
- Liaison BY091326 attribuée par la décision n° 2022-2759 en date du 30 décembre 2022 
- Liaison BY091353 attribuée par la décision n° 2022-2759 en date du 30 décembre 2022 
- Liaison BY091357 attribuée par la décision n° 2022-2759 en date du 30 décembre 2022 
- Liaison BY091567 attribuée par la décision n° 2023-0020 en date du 3 janvier 2023 
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- Liaison BY091642 attribuée par la décision n° 2023-0021 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison BY091643 attribuée par la décision n° 2023-0021 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison BY091722 attribuée par la décision n° 2023-0071 en date du 10 janvier 2023 
- Liaison BY091737 attribuée par la décision n° 2023-0102 en date du 13 janvier 2023 
- Liaison BY091739 attribuée par la décision n° 2023-0102 en date du 13 janvier 2023 
- Liaison BY092191 attribuée par la décision n° 2023-0290 en date du 3 février 2023 
- Liaison BY092301 attribuée par la décision n° 2023-0350 en date du 7 février 2023 
- Liaison BY092354 attribuée par la décision n° 2023-0352 en date du 7 février 2023 
- Liaison BY092473 attribuée par la décision n° 2023-0428 en date du 15 février 2023 
- Liaison BY092577 attribuée par la décision n° 2023-0489 en date du 23 février 2023 
- Liaison BY092581 attribuée par la décision n° 2023-0489 en date du 23 février 2023 
- Liaison BY092588 attribuée par la décision n° 2023-0489 en date du 23 février 2023 
- Liaison BY092589 attribuée par la décision n° 2023-0489 en date du 23 février 2023 
- Liaison BY092692 attribuée par la décision n° 2023-0505 en date du 24 février 2023 
- Liaison BY092816 attribuée par la décision n° 2023-0541 en date du 2 mars 2023 
- Liaison BY092883 attribuée par la décision n° 2023-0635 en date du 14 mars 2023 
- Liaison BY092885 attribuée par la décision n° 2023-0635 en date du 14 mars 2023 
- Liaison BY092973 attribuée par la décision n° 2023-0644 en date du 15 mars 2023 
- Liaison BY093170 attribuée par la décision n° 2023-0775 en date du 31 mars 2023 
- Liaison BY093246 attribuée par la décision n° 2023-0858 en date du 11 avril 2023 
- Liaison BY093398 attribuée par la décision n° 2023-0946 en date du 24 avril 2023 
- Liaison BY093422 attribuée par la décision n° 2023-0946 en date du 24 avril 2023 
- Liaison BY093447 attribuée par la décision n° 2023-0946 en date du 24 avril 2023 
- Liaison BY093450 attribuée par la décision n° 2023-1073 en date du 11 mai 2023 
- Liaison BY093660 attribuée par la décision n° 2023-1025 en date du 3 mai 2023 
- Liaison BY093854 attribuée par la décision n° 2023-1074 en date du 11 mai 2023 
- Liaison BY093897 attribuée par la décision n° 2023-1074 en date du 11 mai 2023 
- Liaison BY093949 attribuée par la décision n° 2023-1113 en date du 16 mai 2023 
- Liaison BY093960 attribuée par la décision n° 2023-1113 en date du 16 mai 2023 
- Liaison BY094006 attribuée par la décision n° 2023-1113 en date du 16 mai 2023 
- Liaison BY094057 attribuée par la décision n° 2023-1129 en date du 17 mai 2023 
- Liaison BY094058 attribuée par la décision n° 2023-1129 en date du 17 mai 2023 
- Liaison BY094151 attribuée par la décision n° 2023-1226 en date du 25 mai 2023 
- Liaison BY094214 attribuée par la décision n° 2023-1263 en date du 1er juin 2023 
- Liaison BY094259 attribuée par la décision n° 2023-1317 en date du 9 juin 2023 
- Liaison BY094266 attribuée par la décision n° 2023-1317 en date du 9 juin 2023 
- Liaison BY094328 attribuée par la décision n° 2024-0144 en date du 15 janvier 2024 
- Liaison BY094329 attribuée par la décision n° 2024-0144 en date du 15 janvier 2024 
- Liaison BY094386 attribuée par la décision n° 2023-1395 en date du 19 juin 2023 
- Liaison BY094428 attribuée par la décision n° 2023-1395 en date du 19 juin 2023 
- Liaison BY094719 attribuée par la décision n° 2023-2343 en date du 23 octobre 2023 
- Liaison BY094855 attribuée par la décision n° 2023-1641 en date du 19 juillet 2023 
- Liaison BY094872 attribuée par la décision n° 2023-1641 en date du 19 juillet 2023 
- Liaison BY094939 attribuée par la décision n° 2023-1674 en date du 21 juillet 2023 
- Liaison BY095268 attribuée par la décision n° 2023-1835 en date du 18 août 2023 
- Liaison BY095730 attribuée par la décision n° 2023-2186 en date du 6 octobre 2023 
- Liaison BY095778 attribuée par la décision n° 2023-2186 en date du 6 octobre 2023 
- Liaison BY095991 attribuée par la décision n° 2023-2247 en date du 11 octobre 2023 
- Liaison BY095995 attribuée par la décision n° 2023-2247 en date du 11 octobre 2023 
- Liaison BY096173 attribuée par la décision n° 2023-2306 en date du 18 octobre 2023 
- Liaison BY096204 attribuée par la décision n° 2023-2346 en date du 23 octobre 2023 
- Liaison BY096225 attribuée par la décision n° 2023-2346 en date du 23 octobre 2023 
- Liaison BY096362 attribuée par la décision n° 2023-2470 en date du 6 novembre 2023 
- Liaison BY096368 attribuée par la décision n° 2023-2470 en date du 6 novembre 2023 
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- Liaison BY096422 attribuée par la décision n° 2023-2471 en date du 6 novembre 2023 
- Liaison BY096429 attribuée par la décision n° 2023-2471 en date du 6 novembre 2023 
- Liaison BY096449 attribuée par la décision n° 2023-2471 en date du 6 novembre 2023 
- Liaison BY096493 attribuée par la décision n° 2023-2534 en date du 10 novembre 2023 
- Liaison BY096664 attribuée par la décision n° 2023-2681 en date du 28 novembre 2023 
- Liaison BY096718 attribuée par la décision n° 2023-2681 en date du 28 novembre 2023 
- Liaison BY096719 attribuée par la décision n° 2023-2681 en date du 28 novembre 2023 
- Liaison BY096764 attribuée par la décision n° 2023-2740 en date du 1er décembre 2023 
- Liaison BY096831 attribuée par la décision n° 2023-2808 en date du 7 décembre 2023 
- Liaison BY096832 attribuée par la décision n° 2023-2808 en date du 7 décembre 2023 
- Liaison BY096900 attribuée par la décision n° 2023-2901 en date du 18 décembre 2023 
- Liaison BY096901 attribuée par la décision n° 2023-2901 en date du 18 décembre 2023 
- Liaison BY097189 attribuée par la décision n° 2024-0145 en date du 15 janvier 2024 
- Liaison BY097247 attribuée par la décision n° 2024-0189 en date du 19 janvier 2024 
- Liaison BY097341 attribuée par la décision n° 2024-0249 en date du 29 janvier 2024 
- Liaison BY097648 attribuée par la décision n° 2024-0428 en date du 21 février 2024 
- Liaison BY097649 attribuée par la décision n° 2024-0428 en date du 21 février 2024 
- Liaison BY097650 attribuée par la décision n° 2024-0428 en date du 21 février 2024 
- Liaison BY097651 attribuée par la décision n° 2024-0428 en date du 21 février 2024 
- Liaison BY097686 attribuée par la décision n° 2024-0470 en date du 28 février 2024 
- Liaison BY097785 attribuée par la décision n° 2024-1061 en date du 3 mai 2024 
- Liaison BY097786 attribuée par la décision n° 2024-1061 en date du 3 mai 2024 
- Liaison BY097795 attribuée par la décision n° 2024-0517 en date du 5 mars 2024 
- Liaison BY097796 attribuée par la décision n° 2024-0517 en date du 5 mars 2024 
- Liaison BY097849 attribuée par la décision n° 2024-0569 en date du 8 mars 2024 
- Liaison BY097963 attribuée par la décision n° 2024-0673 en date du 18 mars 2024 
- Liaison BY097964 attribuée par la décision n° 2024-0673 en date du 18 mars 2024 
- Liaison BY098023 attribuée par la décision n° 2024-0673 en date du 18 mars 2024 
- Liaison BY098024 attribuée par la décision n° 2024-0673 en date du 18 mars 2024 
- Liaison BY098037 attribuée par la décision n° 2024-0825 en date du 5 avril 2024 
- Liaison BY098103 attribuée par la décision n° 2024-0869 en date du 11 avril 2024 
- Liaison BY098104 attribuée par la décision n° 2024-0869 en date du 11 avril 2024 
- Liaison BY098115 attribuée par la décision n° 2024-0867 en date du 11 avril 2024 
- Liaison BY098152 attribuée par la décision n° 2024-0903 en date du 16 avril 2024 
- Liaison BY098193 attribuée par la décision n° 2024-0958 en date du 22 avril 2024 
- Liaison BY098197 attribuée par la décision n° 2024-0958 en date du 22 avril 2024 
- Liaison BY098215 attribuée par la décision n° 2024-0958 en date du 22 avril 2024 
- Liaison BY098222 attribuée par la décision n° 2024-0958 en date du 22 avril 2024 
- Liaison BY098223 attribuée par la décision n° 2024-0958 en date du 22 avril 2024 
- Liaison BY098230 attribuée par la décision n° 2024-0958 en date du 22 avril 2024 
- Liaison BY098259 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098260 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098276 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098277 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098278 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098279 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098283 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098307 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098308 attribuée par la décision n° 2024-0978 en date du 24 avril 2024 
- Liaison BY098340 attribuée par la décision n° 2024-1038 en date du 30 avril 2024 
- Liaison BY098445 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098448 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098449 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098450 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
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- Liaison BY098454 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098455 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098456 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098457 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098465 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098466 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098468 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098471 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098472 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098473 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098474 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098477 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098501 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098505 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098508 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098513 attribuée par la décision n° 2024-1087 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098519 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098523 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098531 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098533 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098536 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098538 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098539 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098540 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098541 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098542 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098546 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098547 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098563 attribuée par la décision n° 2024-1088 en date du 13 mai 2024 
- Liaison BY098581 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098583 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098586 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098587 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098593 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098600 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098601 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098602 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098603 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098605 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098606 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098610 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098613 attribuée par la décision n° 2024-1124 en date du 16 mai 2024 
- Liaison BY098653 attribuée par la décision n° 2024-1172 en date du 23 mai 2024 
- Liaison BY098656 attribuée par la décision n° 2024-1172 en date du 23 mai 2024 
- Liaison BY098664 attribuée par la décision n° 2024-1172 en date du 23 mai 2024 
- Liaison BY098686 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
- Liaison BY098694 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
- Liaison BY098695 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
- Liaison BY098697 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
- Liaison BY098698 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
- Liaison BY098714 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
- Liaison BY098715 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
- Liaison BY098716 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
- Liaison BY098725 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 
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- Liaison BY098748 attribuée par la décision n° 2024-1295 en date du 6 juin 2024 

Article 2. La présente décision ne modifie pas la durée initiale d’autorisation d’utilisation de 
fréquences radioélectriques. 

Article 3. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec ses annexes, à la société BOUYGUES TELECOM. 

Fait à Paris, le 21 juin 2024, 

Pour la Présidente et par délégation 

Franck TARRIER 
Directeur Mobile et Innovation 


